
Savoir	accorder	nul,	tel,	tel	quel	et	quel

Fiche

•	Lorsqu'ils	se	rapportent	à	un	nom,	nul	et	tel	sont	des	adjectifs	qualificatifs.	On	les	accorde	donc	en	genre	et	en	nombre	avec	le

nom	auquel	ils	se	rapportent.

-	nul	signifie	alors	«	sans	valeur	»	;

Ex.	:	Sa	requête	en	justice	est	nulle,	il	n'a	pas	voulu	se	faire	accompagner	d'un	avocat	comme	la	loi	l'exige	dans	ce	cas.	(=	sa	requête

est	sans	valeur)

Les	équipes	ont	fait	trois	matchs	nuls	d'affilée.

-	tel	signifie	«	pareil	»,	«	semblable	»,	«	si	grand	».

Ex.	:	Jean	Moulin	et	De	Gaulle	furent	de	tels	patriotes	!

Tel	père,	tel	fils	!

Elles	se	comportent	comme	de	telles	enfants	depuis	qu'elles	sont	en	vacances.

•	Dans	les	autres	cas,	nul	et	tel	sont	adjectifs	indéfinis.	On	les	accorde	également	en	genre	et	en	nombre	avec	le	nom	qu'ils

accompagnent.

Ex.	:	Nulle	rumeur	à	l'horizon.	Le	calme	était	donc	bien	revenu.	(=	aucune	rumeur)

Vous	prendrez	telle	ou	telle	route,	à	votre	guise.	Vous	arriverez	de	toute	façon	chez	nous	sans	souci.

•	Quand	ils	remplacent	un	nom,	nul	et	tel	sont	des	pronoms	indéfinis.	Ils	varient	donc	en	genre	et	en	nombre.

Ex.	:	Nul	n'est	censé	ignorer	la	loi.	(=	personne	n'est	censé…)

Faire	plus	de	sport	et	manger	plus	équilibré,	telles	sont	les	recommandations	des	spécialistes	de	la	santé.

•	Attention	à	nulle	part	qui	est	un	adverbe	toujours	invariable.

•	La	locution	tel	quel	s'accorde	avec	le	nom	auquel	elle	se	rapporte.

Ex.	:	Il	a	quitté	la	maison	en	laissant	sa	chambre	d'adolescent	telle	quelle.

Même	si	tes	belles-sœurs	ont	un	tempérament	bien	trempé,	tu	dois	les	accepter	telles	quelles	dans	la	famille.

•	Le	déterminant	quel	s'accorde	avec	le	nom	qu'il	accompagne,	qu'il	soit	exclamatif	ou	interrogatif.

Quel	jour	arrivez-vous	?

Quelle	heure	est-il,	monsieur	?

Quelles	boucles	d'oreille	préfères-tu	parmi	ces	deux	paires	?

Quelle	merveilleuse	hôtesse	elle	fait	!

J'ignore	quelles	suites	seront	données	à	ma	demande.
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